
INELYS AUDIT 

SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE AU CAPITAL DE 14 000 EUROS 

SIEGE SOCIAL : LYON (69006), 66 QUAI CHARLES DE GAULLE  

492 932 843 RCS LYON 

_____________ 

TEXTE DE LA RESOLUTION D'AFFECTATION DE RESULTAT 
  

SOUMISE ET ADOPTEE A L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 

EN DATE DU 27 FEVRIER 2026 

« TROISIEME DECISION 

L'assemblée générale décide de procéder à une distribution de dividendes d’un montant de 200 000 € 
qui sera prélevé comptablement sur les postes suivants : 

- Résultat de l’exercice clos le 31 août 2025 :  45 125,05 € 

- Autres réserves :  154 874,95 € 

Le dividende par action s’élèvera ainsi à 1 428,57 € (valeur arrondi). Il sera mis en paiement dans les 
délais légaux. 

Conformément aux dispositions des articles 243 bis et 117 quater du Code général des impôts, il est 
précisé qu’en matière d’impôt sur le revenu, le montant brut distribué aux associés personnes 
physiques est soumis, à titre d’acompte, à un prélèvement forfaitaire à la source, obligatoire et non 
libératoire de l’impôt, de 12,80 %, sous réserve des cas de dispense sollicitée selon les modalités 
prévues par l’article 242 quater du même code. 

Ce prélèvement forfaitaire s’impute sur l’impôt sur le revenu dû à raison des revenus auxquels il s’est 
appliqué et déterminé dans les conditions fixées au 1 de l’article 200 A du Code général des impôts. Si 
le prélèvement forfaitaire non libératoire est supérieur à l’impôt dû, le surplus est restitué. 

A titre de dérogation aux dispositions du 1 de l’article 200 A précité, il est précisé que, sur option 
expresse et irrévocable du contribuable, les sommes attribuées peuvent, le cas échéant, être retenues 
dans l’assiette du revenu net global défini à l’article 158 du même code. 

Par ailleurs et en application des dispositions des articles L 136-7 et L 136-8 du Code de la sécurité 
sociale et sous réserve des dispositions de l’article L 131-6 du même code, le montant brut des 
dividendes fait également l’objet d’un prélèvement à la source d’un taux global de 18,60 % au titre de 
la contribution sociale généralisée, de la contribution au remboursement de la dette sociale, du 
prélèvement social et des contributions additionnelles. 

L’ensemble de ces prélèvements fiscaux et sociaux est versé au Trésor Public avant le 15 du mois qui 
suit la mise en paiement du dividende. 

Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, l’assemblée générale 
prend acte que les sommes distribuées à titre de dividendes pour les trois exercices précédents ont été 
les suivantes : 
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Exercices Dividende 
Abattement 

(Article 158 du CGI) 

31 août 2024 Néant Néant 

31 août 2023 100 000 € Néant 

31 août 2022 100 000 € Néant 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

… » 
Pour extrait certifié conforme 

Le Signataire est convenu de procéder à la signature électronique des présentes à la date figurant ci -après, par l’intermédiaire de la 
plateforme DocuSign qui satisfait aux dispositions de l’article 1367 du Code civil et du décret n°2017-1416 du 28 septembre 2017, au moyen 
d’un certificat électronique CERTIGNA édité par la société DHIMYOTIS conforme aux normes RGS et eIDAS et figurant sur l’European Union 
Trusted List publiée par la commission européenne (https://webgate.ec.europa.eu/tl-browser/#/tl/FR). 

Le président 

Nicolas PRIEST 
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